
ENQUÊTE : Les « cocottes d’élevage » des chasseurs

Association pour la protection des animaux sauvages







L’ASPAS est une association reconnue d’utilité publique et 100 % indépendante. Loups, 
amphibiens, corneilles, renards, blaireaux... Elle défend les sans-voix de la faune sauvage, 
les espèces jugées insignifiantes, encombrantes, ou persécutées par la chasse. Elle 
mobilise l’opinion publique, interpelle les élus et sensibilise tous les publics à la nécessité 
de protéger les milieux et les espèces. Son savoir-faire juridique est unique. Depuis plus de 
30 ans, elle a engagé plus de 3 000 procédures devant les tribunaux pour faire respecter 
et évoluer le droit de l’environnement. L’ASPAS crée des Réserves de Vie Sauvage® où 
aucune activité humaine n’y est autorisée, hormis la balade contemplative, amoureuse ou 
curieuse. Ce label est le plus fort niveau de protection en France.
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*Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage


